
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE JOURNAL DE THURY  

Bulletin communal de Thury en Valois 

Bonnes Vacances 

N°04 : Juin 2022 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chers Thurysiennes et Thurysiens, 
 
Tout dôabord, je tenais ¨ vous remercier pour votre compr®hension suite au probl¯me dôeau potable que 
nous avons rencontré : m°me sôil nô®tait ®vident pour personne dôavoir seulement 1,5 litres dôeau par jour 
et par personne, une grande majorit® dôentre vous lôont bien compris et ont fait preuve de bienveillance 
pour ces distributions organisées au jour le jour ! 
 
 

Après deux années perturbées par le Covid et la crise sanitaire qui en a découlé, côest avec un grand 
plaisir que nous avons pu réorganiser des manifestations communales afin de faire revivre notre petit 
village : 
 

- La Cérémonie du 8 mai avec la participation des enfants et de leurs parents. Toujours un grand 
merci à ces jeunes interprètes des chants commémoratifs. 

 

- La Fête du Village et sa Brocante.  
 
Nous continuerons sur notre lancée en organisant les festivités du 14 juillet : Rendez-vous « Rue de 
Paris » sur le vieux stade vers 21 H 00 pour le défilé et vers 22 H 30 pour le feu dôartifice. 
 
 
Enfin, je tiens à nouveau à remercier tous les bénévoles, le conseil municipal et les employés 
communaux pour leur dévouement à faire vivre notre village. 
 
 
Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons à toutes et tous de bonnes vacances. 
 
 
 

 
Jérôme MARGOTTET   

Maire de Thury en Valois   

 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 



 

DE NOUS A VOUS 
 

 
 
 

LES PERMANENCES 
 
Les permanences du secrétariat de la mairie se font les : 
 

MARDI ET VENDREDI DE 17 H 00 à 19 H 00 
 
Ces permanences sont l¨ pour vous procurer des actes dô®tat civil, des dossiers de travaux, les 
inscriptions sur la liste électorale, le recensement militaire, la location de la salle des fêtes et divers 
renseignementsé 
 
En contactant la secrétaire, vous pouvez également prendre rendez-vous avec le Maire et/ou les 
Adjointes. 
 
 

Les permanences de la mairie ne seront pas assurées : 
 

Du 
Lundi 08 août 2022 

Au 
Vendredi 26 août 2022 

 
 
Bien entendu, en cas dôurgence vous trouverez toujours un membre de la municipalité disponible pour 
vous recevoir : 
 

Jérôme MARGOTTET, Maire : 06.63.85.80.56 
 

Thérèse LE GOUËDEC, Adjointe :  06.42.40.15.31 
 

Jocelyne GOULAS, Adjointe : 06.31.57.78.48 
 
 

 

 

 
 

 

 

 



AGENCE POSTALE COMMUNALE 
 
 

HORAIRE DôOUVERTURE : 
 
 

Du LUNDI au VENDREDI 
(sauf le mercredi) 

 

de 9 H 00 à 11 H 30 
 
 

Les 
MARDI et VENDREDI 

 

de 16 H 30 à 19 H 00 
 
 
 

Vous pouvez effectuer les opérations suivantes : 
 

ü Envoyer - retirer vos lettres recommandées, colis, lettres suiviesé 
ü Acheter des emballages pour vos colis 
ü Acheter des timbres, des enveloppes « prêt à poster è, de r®exp®ditioné 
ü Retrait ou versement, si vous avez un compte à la Poste 
ü Possibilité de commander des collections de timbres ou de pièces 

 

LôAgence Postale Communale (APC) sera fermée du lundi 08 août 2022 au 
vendredi 26 août 2022. Vos colis et lettres en instance seront déposés, 
normalement, à La Poste de Mareuil sur Ourcq. 

 
 
 
 



SALLE DES FETES 
 
 

Nous vous indiquons les tarifs de location de la Salle : 
 

× Habitants de la commune : 

¶ 250 ú 
 

× Extérieurs à la commune : 

¶ 350 ú 
 

Location de la vaisselle : 70 centimes dôúuros par personne 
 

 Pour louer la Salle des Fêtes, un protocole de paiement a été mis en place avec la trésorerie de 
Crépy en Valois pour vous permettre de payer en ligne vos factures publiques (hors impôts) 24h/24, 7j/7, 
en toute sécurité. 
Une fois le contrat de location établi, la trésorerie vous envoie des codes pour vous connecter et effectuer 
votre paiement par virement bancaire. 
 

Si vous souhaitez effectuer le paiement par chèque ou numéraire, il suffit de vous rendre dans les locaux 
de la trésorerie à Crépy en Valois, avec le document reçu à votre adresse. 

 
 

CARTE NATIONALE DõIDENTIT£ 
 

PASSEPORT - CARTE GRISE 
 

PERMIS DE CONDUIRE 
 
 

Dans le cadre du Plan Préfecture Nouvelle Génération (PPGN), les procédures relatives aux cartes 
nationales dôidentit®, passeport, permis de conduire et aux certificats dôimmatriculation sont d®sormais 
accessibles en ligne sur le site officiel sécurisé : https://ants.gouv.fr 
 

La Mairie peut servir dôinterm®diaire pour vos d®marches en ligne, si vous le souhaitez. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://ants.gouv.fr/


RÈGLES DE BON VOISINAGE 
 

HORAIRES DE BRICOLAGE - JARDINAGE 
 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou électrique ne sont 
autoris®s quôaux horaires suivants : 
 

ǒ De 8 H 00 à 12 H 00 et de 13 H 30 à 19 H 30 du lundi au vendredi 
ǒ De 8 H 30 à 12 H 00 et de 14 H 00 à 18 H 00 le samedi 
ǒ De 10 H 00 à 12 H 00 le dimanche et jours fériés 

 

Ces horaires permettent ¨ certains de travailler et ¨ dôautres de profiter de la tranquillit® de leur jardin, 
merci de bien les respecter. 
 

En journée, certains bruit peuvent causer un trouble anormal de voisinage dès lors qu'ils sont répétitifs, 
intensifs ou encore qu'ils durent dans le temps. 
 
 

HAIES ï TROTTOIRS ï CANIVEAUX 
 

Il appartient ¨ chaque r®sident de la commune (quôil soit propri®taire ou locataire) de contenir tout 
d®bordement dôarbres ou dôarbustes sur la chauss®e qui pourrait g°ner le passage sur les trottoirs. La 
hauteur des haies ne doit pas dépasser 2 mètres. Merci à chaque habitant de la commune de participer à 
l'effort collectif d'entretien en maintenant sa partie de trottoir et caniveau en bon état de propreté, sur 
toute la largeur, au droit de sa façade et en limite de propriété.  
 
 

ABOIEMENTS DES CHIENS 
 

Merci de ne pas laisser vos chiens aboyer tout au long de la journ®e, côest une nuisance sonore pour 
votre voisinage. Les propriétaires de chien doivent également veiller à ramasser les ñcadeauxò que 
peuvent laisser leur compagnon à 4 pattes sur les trottoirs ou devant les portes des maisons. 
 
 

STATIONNEMENT GÊNANT 
 

Des véhicules sont stationnés sur les trottoirs de la commune obligeant les piétons à marcher sur 
la route, ce qui entraîne un problème de sécurité tant pour les enfants que pour les adultes. il est 
rappeler que le trottoir doit être suffisamment libre pour permettre le passage des piétons avec 
poussettes.  
Les parents dô®l¯ves qui viennent chercher leurs enfants en voiture doivent respecter la tranquilité des 
riverains et ne pas stationner, même quelques minutes, devant leur sortie de propriété. 

 
 

BRÛLAGE DES DECHETS 
 

Le brûlage des déchets verts produits par les ménages (tontes de pelouses, 
branchages issus de la taille des arbres et arbustes, feuilles, etc.) est interdit par 
les règlements sanitaires départementaux. En cas de non-respect de cette 
interdiction, une amende pouvant aller jusquô¨ 450 ú peut °tre impos®e. 
 
 

 
 



RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la 
mairie de leur domicile à partir de leurs 16 ans. 
 

Vous devez vous présenter en mairie muni du livret de famille, de votre pièce 
dôidentit® et dôune facture de moins de 3 mois. Une attestation de 
recensement vous sera remise. 

 

Ensuite, les jeunes son convoqués pour effectuer la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Une fois la 
JDC effectuée, lôinscription des jeunes sur les listes ®lectorales ¨ leurs 18 ans est automatique. 
 

Merci de vous présenter en mairie 
les mardis et vendredis de 17 H 00 à 19 H 00 

pour vous faire recenser 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PÉRISCOLAIRE ð CANTINE 
 

Inscriptions et réinscriptions 
 

CENTRE SOCIAL RURAL 
« Espace Valois Multien » 

1, rue de la Fraternité - 60620 Betz 
 

Tél. 03 44 87 44 59 - Fax. 03 44 87 48 93 
E-mail : csrbetz@wanadoo.fr 

 

Horaires d'ouverture au public : 
Lundi de 13 h 30 à 17 h 00 

Mercredi de 8 h 30 à 11 h 30 
Mardi et jeudi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00 

Vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:csrbetz@wanadoo.fr


RÉPERTOIRE ÉLECTORAL UNIQUE 
 
 

Depuis le 1er janvier 2019, avec lôentr®e en vigueur du r®pertoire ®lectoral unique, les inscriptions sur les 
listes électorales sont possibles en mairie ou sur service-public.fr toute lôann®e. 

Si vous souhaitez vérifier votre inscription et votre bureau de vote, vous inscrire sur la liste électorale, 
vous pouvez vous rendre sur le site : 
 

Ʒservice-public.fr 
ƷRubrique Papiers ï Citoyenneté 

ƷCitoyennet® 
ƷElections 

 

Vous choisissez la rubrique qui vous intéresse et le service vous guide pas à pas. 
 

Attention : pour la v®rification de lõinscription, il est impératif de 
remplir entièrement son état civil. Si vous nõindiquez pas tous 
vos prénoms, vous ne serez pas identifié. 
 

Pour vous inscrire, vous pouvez également vous présenter en mairie 
aux heures de permanences, avec les pièces suivantes : 
 

- Passeport ou carte nationale d'identité en cours de validité 
- Justificatif de domicile - 3 mois 
- Formulaire de demande dôinscription nÁ12669*01 (disponible 

en mairie) 
 

Si vous êtes déjà inscrit dans une autre commune, vous serez radié automatiquement des listes de votre 
ancien domicile, sans aucune démarche à effectuer de votre part. 
 

Chaque français qui devient majeur est inscrit dôoffice sur les listes électorales, à condition d'avoir 
effectué les démarches de recensement citoyen au moment de ses 16 ans. Il convient de vous assurer 
auprès de la mairie que votre inscription a bien été faite, notamment en cas de changement de domicile. 
 
 

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ 
 
Les personnes qui veulent conclure un PACS doivent se présenter pour faire enregistrer leur déclaration 
conjointe de Pacs en s'adressant : 

¶ soit à l'officier d'état civil en mairie (lieu de leur résidence commune) 

¶ soit à un notaire 
 

Pièces à fournir par les demandeurs pour une demande de PACS 
 

¶ Convention de Pacs (Convention personnalisée ou formulaire complété 
cerfa n° 15726*02 disponible en mairie) ; 

¶ Déclaration conjointe d'un pacte civil de solidarité (Pacs) et attestations sur 
l'honneur de non-parenté, non-alliance et résidence commune (formulaire 
cerfa n° 15725*02) ; 

¶ Acte de naissance (copie intégrale) de moins de 3 mois pour le partenaire 
français ou de moins de 6 mois pour le partenaire étranger né à l'étranger ; 

¶ Pièce d'identité en cours de validité (carte d'identité, passeport...) 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1427
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358


PROJET DE CITY STADE 

 
Actuellement, le projet dôinstallation du city stade est suspendu car le Conseil Municipal doit r®fl®chir ¨ 
une nouvelle implantation. 
 

En effet, le projet initial pr®voyait de lôinstaller derri¯re le terrain de tennis, dans la continuit® de lô®cole, 
mais suite ̈ lôopposition des riverains, lôinstallation nôa pas pu se faire à cet endroit. 
 

Jérôme MARGOTTET   
Maire      

 
 

PASS PERMIS CITOYEN 
 
Depuis que le Conseil Municipal a d®cid® dôadh®rer ¨ ce service en partenariat avec le Conseil 
D®partemental de lôOise, le Pass Permis Citoyen rencontre un fort succès auprès de nos jeunes. 
 

Depuis sa mise en place, en juillet 2021, 2 jeunes ont terminé leurs 70 heures de bénévolat en effectuant 
divers petits travaux pour la commune. 2 jeunes ont débuté leurs heures à effectuer et 1 jeune attend le 
retour de la convention pour pouvoir commencer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pr®cisons que ces heures de b®n®volat ¨ effectuer, sur lôinscription volontaire du jeune, sont ¨ faire en 
fonction des projets de la mairie et que nos jeunes citoyens doivent sôadapter ¨ lôemploi du temps 
communal et non lôinverse. 
 

Voici un rappel des conditions pour pouvoir en bénéficier : 
 

- Être âgés de 18 à 19 ans  révolus à la date de dépôt de la 
candidature 

- ątre domicili®s dans lôOise (hors r®sidences scolaires et 
universitaires) 

- Être Inscrits ou non dans une auto-école, titulaires ou non du 
code 

- Passant leur permis de conduire (Permis B) pour la 1ère fois (de 
manière anticipée ou non) 

 
Jérôme MARGOTTET   
Maire      

 
 



TIR À LA CARABINE 
 
Attention, même si les terrains privés peuvent être utilisés pour le tir à air comprimé de loisir (article R312-
40 du Code de la Sécurité Intérieure), certaines conditions doivent être respectées notamment la 
cat®gorie de lôarme concernée (D ou C), les autorisations ou déclarations correspondantes, les zones de 
tirs par rapport aux maisons voisines. « En cas dôincident, les responsabilit®s civiles ou p®nales pourront 
°tre engag®es avec une ®ventuelle mise en danger dôautrui, m°me de façon non intentionnelle, du fait du 
non respect des règles de sécurité locales ». 
 

Rappelons quôune interdiction de tir dans certains lieux ou ¨ proximit® est g®n®ralement instaur®e dans 
lôarr°t® pr®fectoral de s®curit® publique, il est donc important de le consulter avant toute pratique. 
 

Jérôme MARGOTTET   
Maire      

 
 

INCIDENT CONSOMMATION EAU POTABLE 
 
Il faut savoir que lôeau potable que nous consommons tous les jours, dessert les communes 
de Thury en Valois et de La Villeneuve sous Thury.  
 

Le 5 mai, un pr®l¯vement dôeau a ®t® effectu® sur la commune de La Villeneuve sous Thury 
par lôAgence R®gionale de Sant® (ARS) et les analyses de ce prélèvement ont fait 
apparaitre la présence dôune bact®rie ESCHERIACHIA COLI. 
 

Définition provenant du site de lõInstitut Pasteur : 
« LõEscherichia Coli (E. coli) est une bact®rie qui r®side dans le tube digestif de lõhomme et des animaux ¨ sang 
chaud. La majorité des souches de E. coli sont inoffensives, quelques unes seulement sont pathogènes pour 
lõhomme. Cõest le cas des souches de E. coli dites entérohémorragiques (ECEH). Ces dernières provoquent des 
diarrh®es sanglantes et produisent une puissante toxine ¨ lõorigine du syndrome h®molytique et ur®mique (SHU). 
R®guli¯rement, des souches de ECEH sont la cause dõintoxication alimentaire via la consommation de produits 
animaux (viande ou produits laitiers) mail cuits ou consommés crus. Les fruits et légumes frais, ayant été en 
contact avec des ECEH peuvent être également à risque. » 
 

Côest ainsi que les deux communes ont ®t® inform®es de la restriction de consommation de lôeau du 
robinet pour continuer sur la mise en place de distribution dôeau en bouteille. 
Je profite de cet article pour remercier les services de la SAUR pour leur rapidité et leur efficacité à 
organiser la 1ère distribution dôeau. 
 

De nouveaux prélèvements ont été faits le 11 mai et les analyses ont montré un retour à la normale. De 
plus, lôARS a visit® la station de pompage et le r®servoir dôeau. A cette occasion, le r®servoir a ®t® 
entièrement nettoyé par les services de la SAUR et le Syndicat des Eaux de la Grivette a notamment voté 
dans son budget 2022 des travaux de r®novation du r®servoir dôeau. 
 

Le Syndicat des Eaux de la Grivette est toujours dans lôattente dôune r®ponse concernant la cause de 
cette pollution. 
 
 

Jérôme MARGOTTET   
Maire      

 



CIMETIÈRE COMMUNAL 

 
Des disparitions de fleurs et de coupelles sont encore à déplorer dans notre cimetière communal, sans 
parler du banc qui permettait de sôasseoir qui a disparu. 
 

Ces comportements irrespectueux ne sont malheureusement pas pris sur le fait, les fautifs savent que 
leurs actes sont blâmables et prennent bien garde à ne pas assumer leurs actions. 
 

Esp®rons quôun jour ils deviennent plus matures et respectent les défunts et leurs familles. 
 

La Municipalit® ne sera pas indulgente en cas dôinfraction, des signalements en gendarmerie seront 
effectués si des plaintes sont reçues en mairie. 
 

Merci à Mesdames LE GOUËDEC Thérèse et GILLES Sylvie pour leur arrosage et entretien réguliers des 
tombes des soldats morts pour la France. 
 
 

PERMISSION DE VOIRIE 

 
Attention, rappel dôinformation : 
 

Si vous vous faites livrer des mat®riaux plus importants que dôordinaire et que la livraison est effectu®e 
par un poids lourds qui empiète sur la voirie communale ou encore pour lôinstallation dôun ®chafaudage, il 
est obligatoire de faire une déclaration en mairie quand le domaine public est occupé (trottoir, voie de 
circulation). 
 

Pour votre sécurité et celle des autres usagers, un arrêté du Maire vous sera fourni vous permettant 
dôoccuper le domaine public : 
 

¶  soit ¨ la demande de lôentreprise concern®e (par exemple pour un camion de 
déménagement) 

 

¶ soit sur simple demande écrite de votre part 
 

Lôarr°t® du Maire fait lôobjet dôun affichage (mairie et site internet), ainsi la population est informée de la 
situation ce qui évite bien des désagréments. 
 

En cas dõaccident, sans arr°t® du maire, vous serez tenu pour seul responsable. 
 

Merci dôavance de votre compr®hension car ces quelques r¯gles ne sont pas l¨ pour vous contraindre 
mais au contraire pour vous protéger. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DIVERSES INFORMATIONS COMMUNALES 

 
Concernant lô®glise, lôarchitecte charg® du diagnostic nous a fait parvenir les premiers r®sultats de lô®tude 
ext®rieure du b©timent, qui, sans surprise, nôest pas rassurant. 
Nous nôavons pas encore eu de retour positif pour les aides demand®es aupr¯s de la Fondation du 
Patrimoine et de la mission St®phane BERN. Nous r®it®rerons nos demandes en fin dôann®e. 
 

Suite à la visite de M. Eric WOERTH, député de notre circonscription, le 28 avril 2022 en mairie, nous 
avons abord® diff®rents points importants tels que la circulation des poids lourds dans lôavenue du 
Ch©teau, la rue de lô®glise et la rue de Cr®py et la vitesse excessive des v®hicules dans ces m°mes rues 
(ces deux sujets ont été maintes fois abordés avec différents services du Conseil Départemental, les 
architectes de lô®glise etc.). Enfin, lors de son passage à la fête du village ï Brocante, M. WOERTH a 
visit® lô®glise et a pu constater quôil ®tait urgent dôagir et de nous aider. 
 

La part communale des impôts a augmenté cette année passant de 36.39 % à 36.75 % pour la Taxe 
Foncière Bâti et de 50.68 à 51.18 % pour la Taxe Foncière Non Bâtie. Chaque année, certains habitants 
ont lôimpression que la commune augmente trop fortement ses taxes au vu de leur feuille dôimposition 
mais ce nôest pas forc®ment le cas, car les diff®rentes taxes ne sont pas du fait de la commune 
uniquement, mais aussi du département ou de la communauté de communes par exemple. 
 

Merci à M Baptiste DEBOSQUE, exploitant agricole, qui apporte régulièrement son aide à la commune, 
comme le faisait son grand-père - M. Bernard DE BESOMBES, et notamment lors de pollution de lôeau. 
 

Pour rappel, certaines cours et places communes du village ne sont pas communales, certaines sont 
priv®es et appartiennent aux diff®rents propri®taires qui habitent dans ces cours, côest pour cette raison 
que la commune ne peut pas intervenir dans ces cours communes privées pour effectuer certaines 
réparations. 
 

Enfin, le parking de la salle des f°tes nôest pas un parking public malgré la tolérance en usage. Trop de 
véhicules y stationnent trop longtemps alors que ce parking est normalement réservé aux usagers de la 
salle des fêtes (personnel périscolaire, locataires de la salle par exemple). Si des abus sont constatés à 
nouveau, un arrêté pourra être pris pour verbaliser les contrevenants. 
 

Thérèse LE GOUËDEC  
Adjointe au Maire   

 
 

ZONAGE DõASSAINISSEMENT ET ENQUĆTE PUBLIQUE 
 
Le zonage dôassainissement est toujours en cours et en attente de lôenqu°te publique car le commissaire 
enquêteur nommé par le Tribunal réclame des documents très longs à obtenir auprès des services de la 
DREAL. 
 

Nous esp®rons pouvoir organiser lôenqu°te publique dôici la fin de lôann®e civile au maximum afin de 
pouvoir demander de nouveaux devis et demandes de subventions pour lancer des travaux de 
réhabilitation de nos canalisations. 
 

Jocelyne GOULAS   
Adjointe au Maire   

 



ENTRETIEN ET ENVIRONNEMENT 
 
Il est rappelé aux propriétaires et aux locataires que les haies, arbres, arbustes 
etc. doivent être régulièrement coupés et évacués pour ne pas empiéter sur le 

domaine public. Ces entretiens réguliers ont pour but de 
conserver lôaspect agr®able et entretenu de notre village 
et ses hameaux. 
 

Par ailleurs, nous constatons  malheureusement de plus 
en plus souvent des dépôts sauvages de déchets de toutes sortes sur le territoire 

de la commune. Si vous constatez de nouvelles d®gradations de ce type, merci dôavance de nous en 
avertir. 
 

Jocelyne GOULAS   
Adjointe au Maire   

 
 

 

STATION Dõ£PURATION DE LA COMMUNE 
 
Malheureusement, nous sommes toujours en attente des subventions pour pouvoir commencer les 
travaux de rénovations de notre station. Une relance sera à nouveau faite auprès des différents services 
début juin, mais les diverses ®ch®ances ®lectorales perturbent lôavancement de nos dossiers. 
 

Il reste encore quelques retardataires pour la mise en conformité de leurs évacuations des eaux pluviales 
hors du r®seau des eaux us®es mais la majorit® dôentre vous ont fait le nécessaire et nous vous en 
remercions grandement car la station se porte déjà mieux grâce à cela. Une dernière relance sera 
envoyée prochainement. 
 

Une r®union sôest tenue le 04 mars dernier avec la police de lôeau et la SATESE qui nous ont f®licit® pour 
toutes nos démarches et premiers résultats obtenus. 
 

Petit rappel très important : il est indispensable de ne plus mettre de lingettes, protections féminines 
dans vos toilettes car celles-ci, non d®gradables, emp°chent lô®coulement normal dans les tuyaux et 
finissent pas obstruer le panier de dégrillage en entrée de station, surchargeant ainsi le réseau au risque 
de refoulement chez les particuliers ! 
 

Chacun de nous doit fournir un effort pour le bon fonctionnement de la station. 
 

Jocelyne GOULAS   
Adjointe au Maire   

 

ENTRETIEN DE LA VOIRIE COMMUNALE 
 
Le 21 juin, la société WIAME interviendra à nouveau pour réaliser le rebouchage des nids de poule sur 
Thury, le Moulin de la Grivette et Collinance. Cette ann®e encore, il sôagit dôun traitement curatif et nous 
esp®rons pouvoir faire du traitement pr®ventif ¨ lôavenir. 

Jocelyne GOULAS   
Adjointe au Maire   



Lõ£QUIPE DES TRAVAUX DE RÉNOVATION 
 
Composée de Roger MARTIN, Bernard TARET, Sylvie GILLES, Lucette MONTIGNY et moi-même, 
lô®quipe a r®alis® comme annoncé dans les précédentes parutions :  
 

V La Salle des Fêtes :  
Nous avons effectu® le nettoyage des dalles de plafond et nous les avons repeintes. Le r®sultat nôest pas 
entièrement satisfaisant car le support est en feutrine, mais cela fait tout de même plus propre. 
La peinture des murs est prévu cet été, tout devrait être terminé pour la rentrée de septembre. 
Merci à la société BRICOLOISE qui nous a aidé dans le choix du type de peinture, qui nous a fourni le 
nuancier et fait bénéficier de ses tarifs auprès de ses fournisseurs. 
Merci également à Elisa AUBERT qui, dans le cadre de son « pass permis » nous a apporté son aide. 
 
 

V Lôancien vestiaire du Stade Jean-Marc FABISIAK 
Les travaux dans notre ancien vestiaire ont commenc®. Nous avons nettoy® lôensemble, abattu toutes les 
cloisons, remis de niveau la charpente et changer les tuiles. 
Des demandes de devis sont en cours pour tout ce que nous ne pouvons pas réaliser par nous-mêmes 
tels que les fen°tres, la plomberie et lô®lectricit®. 
Ces travaux sont entrepris dans le but de transformer ce bâtiment de 60 m² construit par nos anciens en 
un logement locatif. 
Merci à MM. Philippe MONTIGNY et Joël LAINE qui nous ont rejoint pour casser et évacuer les gravats. 
 
 

Prochainement, nous nous occuperons de rafraichir le bureau de notre secrétaire de mairie. 
 

Bonnes vacances à tous, 
 

Jocelyne GOULAS   
Adjointe au Maire   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


